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Question avec demande de réponse écrite E-006325/2018 

à la Commission 
Article 130 du règlement 

Jérôme Lavrilleux (PPE) 

Objet: Renforcement des politiques pro-européennes à l'échelle locale 

En mai 2019 se tiendront les prochaines élections européennes en vue de désigner les 705 députés 
au Parlement européen. De nombreux États membres font face à la montée des extrêmes et à un 
euroscepticisme de plus en plus inquiétant. Partout en Europe, les citoyens européens ne parviennent 
plus à percevoir les avantages et le fondement même de l’Europe. Une image ambiguë ne peut pas 
être une bonne image, susceptible d’inspirer la confiance de nos citoyens dans les institutions. 
Cependant, on peut constater que les collectivités locales jouent un rôle essentiel dans la promotion 
directe de la citoyenneté européenne et du sentiment d’appartenance à l’Europe. 

La Commission envisage-t-elle d’augmenter les fonds européens structurels et d’investissement dont 
bénéficient les collectivités en vue de développer davantage d’actions proactives et une 
communication plus efficace au niveau local? 


